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n° 119 096 du 18 février 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 février 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, et M.

J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC - République Démocratique

du Congo), d'origine ethnique Nguandi et de religion catholique. Vous êtes originaire de l'Equateur.

Vous êtes membre du MLC (Mouvement pour la Libération du Congo) depuis septembre 2004; vous

étiez chargé de mobiliser la base en leur transmettant les informations. Vous habitiez Kinshasa; vous

vivez avec votre épouse, vos enfants, votre grand-frère et son épouse.

Le 18 avril 2011, vous introduisez une demande d'asile près de l'Office des étrangers; à l'appui de celle-

ci, vous invoquez les faits suivants.
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Au pays, vous avez travaillé pour la société "Delta protection" et pour la MONUC.

Le 26 juin 2007, vers 19 heures, vous accueillez deux amis appartenant à la garde rapprochée de Jean-

Pierre Bemba. Ils vous demandent de l'argent afin de pouvoir traverser le fleuve et rejoindre Brazzaville.

Vous leur proposez de rester dormir chez vous.

Vers 23 heures, quatre militaires forcent votre porte. Vos deux amis et vous êtes arrêtés et conduits

dans une maison située derrière le palais de marbre. Sur place, ils vous annoncent que vous allez

mourir puisqu'ils n'ont pas eu "la peau" de Jean-Pierre Bemba. Vous êtes tous frappés violemment ; vos

amis reconnaissent qu'ils sont militaires. Vous continuez à maintenir que vous n'êtes pas militaire puis,

suite à des coups de matraque, vous perdez votre oeil droit

Le lendemain, un chef arrive et vous apprend que le lendemain, vous serez tous transférés à l'auditorat

militaire.

Le 27 juin, à l'auditorat, vos deux amis avouent qu'ils sont bien militaires puis ils demandent qu'en tant

que civil, vous soyez relâché. Le Major T. vous appelle, c'était le voisin de votre père lorsque vous

habitiez le camp Kokolo. Votre père était militaire. Le Major vous demande de lui raconter votre histoire

puis il vous apprend que vous risquez la mort car vos problèmes ont un lien avec Bemba. Il vous

demande d'aller mettre un sac dans sa voiture puis d'entrer dans le coffre de celle-ci. Il vous ramène à

votre domicile. La nuit venue, votre épouse et sa cousine vous conduisent à la clinique car vous avez

trop mal aux yeux. Le lendemain, vous constatez que vous avez été opéré. Deux jours plus tard, les

forces de l'ordre débarquent à votre domicile, ils sont à votre recherche. C'est votre grand-frère qui est

arrêté à votre place. Vous décidez de quitter la clinique et de vous réfugier chez un ami, dans la

commune de Matete. Vous avez peur que la femme de votre grand-frère s'en prenne à vous. Cette

dernière est la petite soeur du Colonel M..

En décembre 2009, votre grand-frère est relâché.

Le 10 janvier 2010, vous rentrez chez vous. Vous vendez un terrain pour soigner votre frère. Ayant

perdu votre travail, vous commencez à vendre des cartes de téléphone et vous changez la monnaie de

passants

Le 27 février 2011, vers 13 heures, on tire sur la résidence du Président. Vous êtes arrêté et conduit à

l'IPK (Inspection Provinciale de Kinshasa). Après avoir donné votre nom, vous êtes qualifié de personne

dangereuse; vous êtes transféré vers 18 heures, à l'ANR. Vous apprenez que la nuit venue, vous serez

transféré au Rwanda afin d'être jugé. Un gardien nommé Z. vous aide à vous évader; vous vous

réfugiez ensuite chez votre belle-soeur. Le 15 mars, vous vous installez chez M., un ami.

Le 16 avril 2011, vous quittez votre pays, par voie aérienne.

Le 15 avril et le 12 décembre 2011, des personnes en civil menacent votre père; suite à cela, votre père

a une crise de tension et décède. Depuis lors, votre famille menace votre épouse car vous êtes

responsable du décès de votre père. Votre épouse s'est quant à elle installée chez ses parents, dans la

commune de Selembao. Vous avez vendu votre parcelle située à Ngiri Ngiri. Votre épouse vous a aussi

appris que le nouveau propriétaire de ce terrain est menacé par des personnes qui vous recherchent.

C'est pour cette raison qu'elle est partie se réfugier au Bas-Congo.

Vous déposez également votre carte de membre du MLC, votre permis de conduire, votre badge de la

MONUC ainsi qu'une copie du badge de 2003, une lettre de la MONUC, le certificat de décès de votre

père, des articles issus d'internet et des photographies de votre frère.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

déclarations.
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Ainsi, vous déclarez qu'en juin 2007, vous avez été arrêté car vous aviez hébergé deux amis, A. et N.,

deux militaires appartenant à la garde rapprochée de Jean-Pierre Bemba (CGRA du 6/05/13, p. 6 et

suivantes). A ce sujet, relevons que vous êtes incapable de préciser où ces militaires travaillaient

et depuis quand exactement ils travaillaient pour Jean-Pierre Bemba (CGRA du 6/05/13, p. 7). De

même, vous relatez qu'ils étaient dans le mouvement du MLC, lorsqu'on vous demande depuis quand,

vous répondez que vous ne savez pas mais en tout cas, vous les connaissez depuis 2005. (CGRA du

6/05/13, p. 7 et du 27/08/13, p. 4). De plus, vous avancez qu'ils ont ensuite rejoint le FARDC, sans

pouvoir dire quand exactement (CGRA du 6/05/13, p. 7 et du 27/08/13, p. 4). Par ailleurs, vous

expliquez qu'ils devaient rejoindre des amis à Brazzaville mais vous ignorez leurs identités

(CGRA du 27/08/13, p. 4 et 5). Il n'est pas crédible que vous ne sachiez pas répondre à ces questions

d'autant que vous précisez que vous les considérez comme des amis et que vous les connaissez

depuis 2005 (CGRA du 6/05/13, p. 7).

Ensuite, concernant votre première détention en 2007, vous déclarez que le 27 juin 2007, le Major T.

vous a aidé à vous évader. Le CGRA juge ici très peu crédible qu'il décide ensuite de vous

ramener à votre domicile (CGRA du 6/05/13, p. 8). Aussi, vous mentionnez que le 29 juin, votre grand

frère aurait été arrêté à votre place, le but était de le libérer dès qu'on vous aurait retrouvé; vous auriez

ensuite appris en décembre 2009, sa libération (ibidem). Notons que vous ignorez où il a exactement

été détenu et quand il a été libéré, en décembre 2009 (ibidem). Ensuite, le 10 janvier 2010, vous

décidez de sortir de la clandestinité et rentrer chez vous (CGRA du 6/05/13, p. 8 et 9). A cet

égard, remarquons que vous ne rencontrez aucun problème avec vos autorités et que vous

recommencez à travailler; vous n'aviez manifestement donc plus aucune crainte quelconque

(ibidem).

En ce qui concerne votre seconde arrestation, le 27 février 2011, le CGRA constate à nouveau que vos

propos sont vagues et imprécis. Ainsi, comme d'autres personnes, vous êtes arrêté en rue lorsque la

résidence du chef de l'Etat est attaquée (CGRA du 6/05/13, p. 11 et suivantes). Lorsqu'on vous

demande de décrire cette attaque, vous déclarez que vers 13 heures, vous avez entendu des tirs, les

gens fuyaient, c'était la panique; vous n'avez pas pu fuir car vous avez été encerclés par la police

(ibidem). Plus tard, vous répondez lorsqu'on vous demande de décrire cette journée que vous n'avez

pas vu grand-chose, que vous étiez sur le parking du grand l'hôtel et que vous avez entendu des coups

de feu (CGRA du 6/05/13, p. 12 et du 27/08/13, p. 4). Par ailleurs, vous ne savez pas s'il y a eu des

blessés ou des morts tant du côté des civils que du côté des forces de l'ordre (ibidem). De même, vous

êtes incapable de préciser combien de temps ont duré les échanges de tirs et comment les policiers

sont arrivés sur les lieux (ibidem). De surcroît, vous indiquez que vous avez été arrêté par des policiers

sans être capable de donner leur nombre (CGRA du 27/08/13, p. 4). Vos propos relèvent dès lors de

considérations générales et ne reflètent nullement l’évocation de faits réellement vécus.

En outre, divers éléments empêchent de tenir pour établie votre détention et votre évasion en

février 2011. Ainsi, vous déclarez que vers 14 heures, vous êtes arrivé à l'IPK (Inspection provinciale de

Kinshasa) puis vers 18 heures, vous êtes transféré vers l'ANR (Agence Nationale de Renseignements -

CGRA du 6/05/13, p. 9 et suivantes + CGRA du 27/08/13, p. 4 et suivantes). Lorsqu'on vous demande

de parler de ces quelques heures passées à l'IPK, vous vous contentez de dire qu'ils interrogeaient des

personnes arrêtées (CGRA du 27/08/13, p. 5). Il en va de même pour votre transfert, que vous estimez

d'une durée de trente minutes ; lorsque l'officier de protection vous demande par trois fois s'il y a

quelque chose à ajouter, vous répondez finalement que vous aviez mal car vous aviez été arrêté pour

une chose que vous ne connaissiez pas (ibidem). Ensuite, vous précisez qu'un gardien surnommé Zorro

vous aide à vous évader de l'ANR mais vous êtes incapable d’avancer le nom de cet homme (CGRA du

6/05/13, p. 10). En conclusion du paragraphe qui précède, le Commissariat Général n’est pas à même

d’établir la crédibilité de votre seconde arrestation, ni de vos deux détentions et de l’évasion que vous

aurait permis par la suite de quitter le pays.

Par ailleurs, interrogé afin de savoir si vous êtes toujours recherché, vous prétendez que la

personne qui a acheté votre parcelle est menacée par des personnes qui sont à votre recherche (CGRA

du 6/05/13, p. 4). A ce sujet, il est étonnant que vous ne demandiez pas à votre épouse lorsqu'elle

vous apprend cette nouvelle, qui sont ces personnes qui vous recherchent et à quelle fréquence

sont-elles passées (CGRA du 6/05/13, p. 4 et 5). De même, vous ajoutez que votre père aurait été

menacé à cause de vous par des personnes en civil, à votre recherche (ibidem). Relevons que
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vous ignorez leur nombre car à nouveau, vous n'avez pas posé cette question à votre femme

(ibidem).

Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne rétablissent aucunement

la crédibilité de votre récit. Ainsi, votre permis de conduire tend à prouver votre aptitude à conduire et

votre carte de membre du MLC (délivré le 20/03/2007) prouve votre appartenance à ce parti, en mars

2007. Vos deux badges de la MONUC et la lettre de félicitations prouvent que vous avez travaillé pour

cet organisme en 2003 et 2005; quant à la lettre de la société de gardiennage "Delta Protection", elle

atteste que vous avez travaillé chez eux, en 2002. Or, tous ces éléments ne sont nullement remis en

question dans les paragraphes qui précèdent. Le certificat de décès de votre père et les photographies

prises lors de l'enterrement de votre frère et votre père tendent à prouver leur mort, sans pour autant

attester dans quelles circonstances elle a eu lieu. Pour les différents articles issus d'internet, il y a lieu

de constater que ceux-ci parlent de ce qui est advenu des présumés assaillants qui ont attaqué la

résidence du chef de l'Etat, le 27 février; votre nom n'est par ailleurs nullement cité.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e)comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante conteste la décision attaquée « car elle est essentiellement basée sur une

erreur d’appréciation, sur une violation de l'article 1A de la convention de Genève du 28 juillet 1951 sur

les réfugiés ainsi que des articles 39/2,§ ler, alinéa 2,2°, 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur les étrangers, qu'elle viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs ».

3.2. La partie requérante annexe à sa requête un article de presse intitulé «RDC : Plus de 10% des

décès enregistrés en 2012 dans les centres de détention sont causés par la torture» issu du site internet

http://www.afriquinfos.com.

3.3. En termes de dispositif, la partie requérante demande, « à titre principal, de réformer la décision a

quo et lui reconnaître le statut de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les

étrangers; à titre subsidiaire, de réformer la décision a quo et lui accorder le statut de protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers; à titre infiniment

subsidiaire, d’annuler la décision a quo et renvoyer la cause au Commissariat général aux réfugiés et

aux apatrides pour de plus amples instructions ».

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.
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4.2. La partie requérante qui se déclare de nationalité congolaise et d'origine ethnique nguandi fonde,

en substance, sa demande de protection internationale sur des problèmes liés à son statut de membre

du MLC (Mouvement pour la Libération du Congo) depuis 2004. Il invoque avoir subi une détention en

2007 suite à l’aide qu’il a apportée à deux militaires du MLC et allègue, comme derniers problèmes, que

le 27 février 2011, suite à l’attaque de la résidence du Président, il a été arrêté et conduit à l'IPK

(Inspection Provinciale de Kinshasa) avant d’être transféré à l'ANR d’où il a pu s’évader grâce à l’aide

d’un gardien. Il précise avoir ensuite fait l’objet de recherches tout comme d’autres membres de sa

famille.

4.3. La partie défenderesse, dans la décision attaquée, rejette la demande après avoir constaté les

propos vagues tenus par le requérant sur les deux militaires appartenant à la garde rapprochée de

Jean-Pierre Bemba qu’il a aidés en 2007 de même que des propos peu crédibles et imprécis sur sa

première détention et son évasion en 2007 et sur la détention et la libération de son frère, arrêté à sa

place à cette époque. Elle constate que ses déclarations portant sur sa deuxième arrestation et son

évasion en 2011, de même que sur les recherches dont il aurait fait l’objet par la suite, sont

incohérentes, vagues et imprécises.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise. Elle rappelle, notamment, que le Conseil a déjà jugé que « les

circonstances dans lesquelles un réfugié a été contraint de fuir son pays impliquent régulièrement qu'il

n'est pas en mesure d’étayer son récit par des preuves matérielles et qu’il y a lieu dans ce cas, de lui

donner la possibilité de pallier cette absence d'élément de preuve par ses déclarations, dont il

appartiendra aux instances d'asile d'apprécier la cohérence, la précision, la spontanéité et la

vraisemblance au regard des informations disponibles » ; que comme le soulignent des éléments de

doctrine « dans la plupart des cas, la preuve stricto sensu des éléments invoqués est impossible à

apporter. C'est la raison pour laquelle l'UNHCR recommande aux autorités chargées d'examiner les

demandes d'asile, de faire preuve d'une souplesse particulière à cet égard et prévoit que la charge de la

preuve doit être partagée ».

4.5. La partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par aucun commencement de

preuve pertinent. S’il est toutefois admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé

de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle ne trouve à

s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour

emporter la conviction.

4.6. Le Conseil observe que tel n’est pas le cas en l’espèce et peut faire siens les motifs de la décision

entreprise dont il constate qu'ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils portent sur des

éléments essentiels de la demande d’asile de la partie requérante, à savoir les membres du MLC qu’il a

aidés en 2007, ses différentes arrestations, détentions et évasions en 2007 et 2011 de même que celles

de son frère en 2007, les événements survenus lors de l’attaque du palais présidentiel du 27 février

2011 et les recherches dont lui et sa famille ont pu faire l’objet. Ils suffisent pour conclure qu’en raison

de l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile,

caractérisée notamment par des propos vagues, incohérents, imprécis et peu convaincants sur les

points précités, il n’est pas possible d’établir, dans son chef, l'existence d'une crainte fondée de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

4.7.1. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante à l’égard de ces

motifs spécifiques, se bornant à prendre le contre-pied de la décision entreprise en fournissant des

explications justifiant, selon elle, les nombreuses lacunes relevées ci-avant.

4.7.2. Ainsi, en termes de requête, elle avance que les membres du MLC aidés par le requérant en

2007 ne sont pas des amis de longue date mais des personnes originaires de la même province que lui

et que l’audition au CGRA indique qu'A. et N. sont des anciens militaires des FAZ qui ont rejoint les

FARC lorsque J.-P. Bemba a mené une rébellion en 2008; qu’il est donc inexact d'affirmer que le

requérant ignorait leur parcours ; qu’A. et N. n’avaient passé qu’une heure chez lui avant d'être arrêtés

en sa compagnie, et qu’il est tout à fait normal qu'il n'ait pas eu le temps de poser des questions sur la

préparation de leur voyage à Brazzaville et les personnes qu’ils devaient rejoindre. Concernant la

détention de 2007, elle soutient que le risque pris par le major pour le faire évader n'est pas imputable
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au requérant ; que son état de santé nécessitait un internement en clinique ; que les agents de l'ordre

sont passés deux jours plus tard, ce qui prouve que le major savait ce qu'il faisait en ramenant le

requérant chez lui ; qu’il était le chef de cette unité de la police. Concernant la détention du frère du

requérant, elle avance que son grand-frère a eu des problèmes psychiatriques après sa libération en

2009 et qu’il était malheureusement la seule personne à pouvoir les éclairer sur ce point et

qu’aujourd'hui, il est décédé. Elle estime qu’il est inexact de poser que le requérant est sorti de la

clandestinité et qu'il n'avait plus de crainte vis-à-vis de ses autorités ; qu’il n’a pas pu retrouver son

travail à la Monusco et que par crainte des autorités, il a choisi de vendre des articles dans la

clandestinité la plus totale.

4.7.3. Le Conseil ne saurait pour sa part se satisfaire de telles explications, lesquelles se limitent à

contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà

tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans

les étayer d’aucun élément concret pertinent de nature à renverser les constats qui y sont posés par la

partie défenderesse. Il rappelle également à cet égard que, bien qu’il statue en plein contentieux en

l’espèce, la vocation de la requête introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie requérante

de combler les lacunes relevées dans ses réponses aux questions qui lui sont posées en temps utiles

par la partie défenderesse aux fins notamment de vérifier la crédibilité de son récit, mais bien de

convaincre le Conseil, par le biais des informations lui communiquées, que la partie requérante a quitté

son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou de risques d’atteintes graves et qu’elle a

actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécutée ou un risque réel de subir des atteintes

graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.7.4. Le Conseil relève plus particulièrement, avec la partie défenderesse, que les propos du requérant

concernant les deux membres du MLC sont particulièrement inconsistants relativement à leur identité, le

requérant ne pouvant pas même citer leurs noms, leurs activités au sein du MLC et leur parcours alors

que ce dernier les présente comme ses amis, qu’il est lui-même membre du MLC et engagé dans une

mission en faveur de ce parti, et qu’ils sont à l’origine des premières persécutions qu’il invoque. La

partie requérante n’explique pas valablement ces propos lacunaires qui, de par leur ampleur,

empêchent de croire à la réalité de la mission qui aurait été confiée au requérant. Le Conseil relève

encore que ces faits sont anciens et que la partie requérante n’apporte aucun élément qui permettrait

d’établir que le requérant serait poursuivi en cas de retour au Congo pour son appartenance et ses

activités en faveur du MLC. La partie requérante n’apporte pas non plus d’informations complémentaires

et convaincantes concernant l’arrestation et la libération du frère du requérant pour remédier aux propos

vagues de ce dernier concernant ces événements. La partie défenderesse a, par ailleurs, pu s’interroger

à raison sur l’absence de recherches et de poursuites visant le requérant suite à son évasion en 2007

alors que son frère a été arrêté à sa place à cette époque et qu’il ressort de ses déclarations qu’il était

particulièrement ciblé par ses autorités.

4.7.5. La partie requérante, par ailleurs, expose que le contexte de l’attaque du palais présidentiel n'a

pas permis au requérant de déterminer le nombre de blessés ni la durée des échanges de tirs, ni

comment les policiers étaient arrivés sur les lieux car le requérant explique que la police a cerné les

personnes présentes sans même qu’il s'en rende compte. Concernant la seconde arrestation du

requérant le 27 février 2011, elle avance qu’il est inexact d'affirmer que le requérant a tenu des propos

vagues et imprécis; que la partie défenderesse aurait dû le confronter à une éventuelle contradiction

durant l'interview ; que, comme le stipule le point n°199 du Guide de procédures du Haut-Commissariat

aux Réfugiés « si normalement un seul entretien doit suffire pour faire la lumière sur la position du

demandeur, une entrevue supplémentaire peut être nécessaire pour permettre à l'examinateur de

résoudre les inconséquences apparentes et les contradictions et pour trouver l'explication de toute

représentation fausse ou dissimulation de faits matériels ».

Le Conseil ne peut pas non plus suivre de telles explications, non étayées et peu pertinentes, et relève,

à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant sur l’événement qui a provoqué

sa deuxième arrestation en 2011 sont très vagues et sommaires et dénuées d’impression de vécu alors

qu’il s’agit d’un événement marquant et d’une certaine ampleur, en l’occurrence l’attaque du palais

présidentiel à Kinshasa en février 2011. Le requérant s’est montré également vague et extrêmement

concis concernant son arrestation, les mobiles de celle-ci, sa détention, son évasion, et les suites de

cette affaire. A cet égard, le Conseil constate que la partie défenderesse ne reproche aucune

contradiction au requérant concernant le récit de ces événements mais qu’elle a jugé, à bon droit, que

ces propos lacunaires empêchent de croire qu’ils correspondent à des faits réellement vécus. La partie
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requérante n’apporte aucune explication valable à ces reproches ni aucune information complémentaire

sur cette affaire, les accusations visant le requérant, un éventuel procès le concernant et d’éventuelles

poursuites actuelles ciblant le requérant.

4.7.6. Le Conseil peut, enfin, faire sienne l’analyse par la partie défenderesse des pièces déposées par

la partie requérante. Le Conseil relève plus particulièrement que le certificat de décès du frère du

requérant et les photos de l’enterrement de son père ne permettent pas d’établir les causes de ces

décès ainsi qu’un lien avec le récit de persécutions du requérant. Quant à l’article annexé à la requête, il

fait part des conditions de détention dramatiques au Congo mais est d’ordre général et sans lien direct

avec le récit du requérant. Il ne permet dès lors pas d’établir celui-ci.

4.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil juge que la partie défenderesse a pu, à bon droit, remettre en

cause la crédibilité de la partie requérante.

4.9.1. La partie requérante, par ailleurs, invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 relatif à l’octroi de la protection subsidiaire et expose que le requérant encourt le risque de se

retrouver en prison pour de longues années, d'y subir des tortures et même y mourir sans avoir été jugé

ni condamné, et que ses craintes sont corroborées par un rapport du Bureau conjoint des Nations unies

aux Droits de l'homme (BCNUDH) de mars 2013 qu’elle cite dans sa requête.

La partie requérante n’avance cependant pas d’autres motifs que ceux développés dans le cadre de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée. Le Conseil, pour sa part, estime que dans la

mesure où la crainte de la partie requérante n’est pas crédible, il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2 a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.9.2. A supposer que la requête vise également l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne «les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international», le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si la

situation qui prévaut dans l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en cas

de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26 septembre

2007; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008; CCE, n° 18 739 du 18

novembre 2008; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010; CCE, n° 53151

du 15 décembre 2010; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne s’étend cependant pas

aux autres régions de la RDC, et notamment à Kinshasa, ville d’origine de la partie requérante. La partie

requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui

prévaut actuellement à Kinshasa puisse s’analyser en ce sens, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de telles menaces.

4.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête et n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision et a commis une erreur

d’appréciation; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués,

ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.11. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être

persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de

croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. La demande d’annulation

5.1. La partie requérante sollicite «de renvoyer la cause au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides pour de plus amples instructions ».
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5.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de cette décision au vu de l’absence de crédibilité du récit

de la requérante, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation, laquelle est devenue sans

objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit février deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


